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ARTICLE PREMIER 

 

Compléter l’alinéa 6 de cet article par les mots : 

« et de ceux relevant de l’éducation nationale ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Les services de santé de l’éducation nationale doivent être exemptés, au même titre que les 
services de santé des armées, de l’adhésion à l’Ordre professionnel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


